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1.0 OBJET  
 

La présente norme définit les exigences du Service correctionnel du Canada (SCC) pour le poste 
vidéo d’utilisateur en réseau (NVUS) dans des systèmes de télévisions en circuit fermé (CCTV). 
 

 
2.0 GÉNÉRALITÉS 
 

Les NVUS sont utilisés pour la surveillance aux fins de la sécurité et des applications d’évaluation 
dans les établissements. Les NVUS permettent de contrôler et de surveiller l’équipement des 
CCTV dans une configuration client-serveur. Le système doit utiliser des systèmes d’exploitation 
et des ordinateurs commerciaux. Le système doit nécessiter un accès d’utilisateur et un mot de 
passe pour voir la vidéo enregistrée ou en direct. L’accès et les niveaux de priorité des utilisateurs 
sont définis dans la configuration du système. Le système doit pouvoir recevoir un minimum de 
32 stations NVUS connectés. 

 
 
3.0 CONDITIONS ENVIRONNEMENTALES  
 

Le système doit satisfaire à toutes les exigences opérationnelles dans les plages de 
fonctionnement suivantes : 

 
3.1 Température : de 5 �C à 40 �C  

 
3.2 Humidité : de 20 à 80 %, relative, sans condensation. 

 
 
4.0 SPÉCIFICATIONS D’ALIMENTATION 
 

Le matériel doit utiliser une alimentation commerciale standard dans les plages suivantes : 
 

4.1 Tension :  120 V c.a. ±10 %; 
 

4.2 Fréquence :  60 Hz ±1,5 %; 
 

4.3 Puissance consommée : ne doit pas excéder 400 watts. 
 
 
5.0 EXIGENCES MÉCANIQUES 
 

Les dimensions et le poids ne doivent pas excéder les valeurs qui suivent : 
 

5.1 Largeur :  450 mm; 
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5.2 Hauteur :  200 mm; 
 

5.3 Profondeur :  450 mm; 
 
5.4 Poids :   30 kg. 

 
 
6.0 EXIGENCES DE CONCEPTION 
 

6.1 L’appareil doit être autonome et l’ordinateur NVUS doit convenir à un bâti standard de 
19 po.   

 
6.2 Les commandes de fonction doivent être accessibles à l’aide d’une souris ou d’un écran 

tactile à cristaux liquides. 
 

6.3 La protection de mémoire doit conserver les réglages de la minuterie en cas de panne de 
courant. 

 
6.4 Tous les points de mesure de l’ordinateur NVMS doivent être clairement étiquetés et être 

faciles d’accès aux fins de l’étalonnage et de la maintenance. 
 

6.5 Tout le matériel doit être modulaire, avec des cartes de circuits et ensembles enfichables.  
 

6.6 La moyenne de temps de bon fonctionnement (MTBF) nominale doit être d’au moins 
10 000 heures.  

    
6.7 En cas d’urgence, il doit être possible de faire réparer ou d’obtenir les pièces de rechange 

nécessaires pour un NVMS défectueux, dans les 24 heures qui suivent la notification de 
la défectuosité à tout centre de service autorisé n’importe où au Canada. 

 
    
7.0 EXIGENCES TECHNIQUES 
   

Le NVUS doit satisfaire aux exigences suivantes : 
 

7.1 Format vidéo : NTSC (couleur et noir et blanc) 
 
7.2 Fréquence d’images : 30 images/seconde/canal (max.) 
 
7.3 Gel de l’image : Oui 
 
7.4 Sortie vidéo : SVGA 
 
7.5 Audio : Synchronisée à l’entrée vidéo 
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7.6 Interface : 100Base-T/10Base-T (repli automatique) 
 
7.7 Protocole: Protocole d’interface Internet. 
 

 
8.0 EXIGENCES FONCTIONNELLES 
 

Le NVUS doit interfacer avec le réseau afin de permettre d’accéder à tous les systèmes de 
surveillance et d’évaluation CCTV et de les commander comme suit : 
 
 

8.1 Généralités 
 
a. L’ouverture d’une session d’utilisateur doit être protégée par un mot de passe qui limite 

l’accès de l’utilisateur à certaines caméras, caméras en direct ou certains 
enregistrements. 

 
b. L’interface graphique utilisateur (GUI) doit offrir des fonctions de mappage pour afficher 

l’emplacement des caméras. Les caméras peuvent être sélectionnées par leur numéro ou 
à l’aide de la fonction glisser-déposer dans une fenêtre. 

 
c. Les alarmes doivent apparaître sur la carte ou être indiquées par un message textuel. 
 
d. Le système doit enregistrer toutes les opérations effectuées par les utilisateurs. 
 
 

8.2 Visionnement 
 
a. Permettre le visionnement en direct ou des enregistrements d’un minimum de 

16 caméras. 
 
b. Permettre la commande complète des caméras dotées d’un pivotement horizontal et 

vertical et d’un zoom par connexion d’utilisateur donnant accès à des caméras 
prédéterminées. Le système doit comprendre un minimum de 16 niveaux de priorité pour 
l’accès aux caméras. 

 
c. Permettre le réglage du séquençage des tours de garde et des multiples caméras. 
 
d. Permettre l’affichage simple, quadruple ou image par image des vidéos. 
 
e. Fonction audio bidirectionnelle. L’application GUI permet de contrôler les circuits de 

communications et d’écouter les entrées audio provenant de l’emplacement des caméras. 
 
f. Tout enregistrement ou caméra en direct du système doit être accessible par l’unique 

interface GUI sans avoir besoin de changer d’écran ou d’application. 
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8.3 Enregistrement  
 
a. Pouvoir passer automatiquement en mode enregistrement lorsqu’une alarme est 

déclenchée, par exemple, le signal du système de détection à la clôture. 
 
b. Pouvoir arrêter l’enregistrement lorsque le système reçoit un signal de réinitialisation (une 

entrée par entrée vidéo); 
 
c. Pouvoir commander manuellement l’enregistrement. 
 
d. Pouvoir commander l’enregistrement par le mouvement. 
 
e. Pouvoir commander l’enregistrement selon l’heure. 
 
f. Pouvoir configurer l’enregistrement pour qu’il s’arrête lorsque le disque dur est plein ou 

pour écraser les plus anciens fichiers. 
 
g. Envoyer un signal de contact ouvert ou fermé lorsque pour n’importe quelle raison le 

NVUS arrête l’enregistrement. 
 
 
8.4 Lecture 

 
a. Pouvoir commander la vitesse de la lecture. 

 
b. Pouvoir visionner plusieurs enregistrements à la fois. 
 
c. Pouvoir exporter des images individuelles et des séquences vidéo. 
 
d. Pouvoir rechercher le mouvement dans les enregistrements continus. 
 
e. Pouvoir rechercher des séquences vidéo à partir de critères comme la date, l’heure ou le 

mouvement. 
 
 
8.5 Système 
 

a. Pouvoir effectuer trois fonctions simultanément : enregistrement, recherche et lecture. 
 

b. Mettre le système en mode recherche ou lecture ne doit pas interrompre l’enregistrement 
en cours. 

 
c. Pouvoir rechercher et visionner des images stockées et reconfigurer les paramètres du 

système via une connexion TCP/IP dans un LAN. Tout logiciel d’accès à distance 
nécessaire doit être fourni aux fins d’installation sur un ordinateur doté d’un système 
d’exploitation Windows.  
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d. Transférer automatiquement le logiciel de visionnement au CD lors du téléchargement de 
fichiers audio et vidéo aux fins d’archivage. Il doit être possible de visionner les fichiers  
audio et vidéo archivés à partir de n’importe quel ordinateur du SCC comprenant 
Windows XP sans logiciel supplémentaire. 

 
e. La console d’opérateur doit indiquer si le système est sous tension ou hors tension 

(on/off), donner l’alarme lorsque le disque dur est plein, indiquer l’heure et la date et le 
mode enregistrement. 

 
  f. Touches de commande pour les fonctions Marche/Arrêt; Enregistrer;  

Lecture/Arrêt; Défilement par trame avant/arrière; Heure, Date et Mode  
d'enregistrement, sur la console de l’opérateur. 

 
g. Les signaux de commande derrière le NVUS doivent comprendre une entrée d’alarme 

automatique et une entrée d’alarme manuelle. 
 

h. Les messages du système doivent être sauvegardés dans un fichier journal qui peut être 
imprimé ou téléchargé. 

 
i. Plusieurs utilisateurs doivent pouvoir partager les mêmes ressources, chaque utilisateur 

du système ayant un accès individuel assigné, protégé par un mot de passe. 
 
 
9.0 BROUILLAGE 
 

Le rendement du NVUS et la qualité de la vidéo ne doivent pas être touchés par la présence ou 
par l’utilisation d’équipement électronique standard du SCC, dont les limites de distance sont les 
suivantes : 

 
9.1 Émetteurs-récepteurs SRG :      1 mètre ou plus   

 
9.2 Émetteurs-récepteurs VHF ou UHF (25 W) :   1 mètre ou plus 

 
9.3 Autres équipements d’émission, de réception ou de distribution : 5 mètres ou plus 

 
9.4 Ordinateurs personnels et/ou poste de travail :   5 mètres ou plus. 

 
Le NVUS ne doit pas causer d’interférence avec aucun des équipements électroniques standard 
utilisés par l’établissement. 
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10.0 SÉCURITÉ 
 

10.1 Le NVUS doit être homologué CSA, UL, ULC ou CE, conformément aux exigences  
législatives. 

 
- FIN DE TEXT- 


